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URBANISME

L’étude d’impact 
version « Grenelle 2 »
 L’ESSENTIEL

n Champs d’application
Les collectivités s’interrogent souvent sur la nécessité d’effectuer une étude d’im-
pact lors de la mise en œuvre de leurs projets de travaux ou d’aménagement. La loi 
« Grenelle 2 » est venue modifier profondément le régime de ces études afin de 
procéder à l’élargissement de leur champ d’application et à la redéfinition de leur 
contenu.

n Décret d’application 
Apparemment simplifié, le régime des études n’en reste pas moins particulièrement 
complexe, malgré la définition des projets soumis à une telle étude par le projet de 
décret, dont la publication est encore attendue. 

L
a France a souvent eu beaucoup de 
retard pour procéder aux transposi-
tions des directives communautaires. 
Apparemment, le temps était venu, en 

juillet 2010, d’achever la transposition de la 
directive n° 85/337/CEE du 27 juin 1985 re-
lative à l’évaluation des incidences de certains 
projets publics et privés sur l’environnement. 
Il faut dire que, sur ce point, la France était 
partie la première et avait déjà créé, par la loi 
n° 76-629 du 10 juillet 1976 sur la protection 
de la nature, ce nouvel outil d’évaluation des 
projets susceptibles de porter atteinte à l’en-
vironnement. 
Toutefois, si le droit français, en la matière, 
était organisé dans une logique de nomen-
clature, le droit communautaire avait pri-
vilégié une approche au cas par cas, selon la 
nature des projets, leurs effets cumulés avec 
d’autres et la sensibilité des milieux, afin de 
déterminer si une évaluation des incidences 
des projets sur l’environnement était ou non 
nécessaire. 
Il aura fallu deux mises en demeure de la 
Commission européenne pour que les ar-

ticles 230 et suivants de la loi n° 2010-788 du 
12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l’environnement, dite « Grenelle 2 », 
modifient enfin en profondeur le régime des 
études d’impact. 
La Commission reprochait à la France non 
seulement des seuils trop automatiques, no-
tamment l’existence d’un seuil financier de 
1,9 million d’euros sur la base duquel de 
nombreux projets étaient exclus systémati-
quement, mais également l’absence de prise 
en compte de la sensibilité particulière du mi-
lieu et, plus largement, des critères posés par 
l’annexe III de la directive de 1985. 
Afin de mettre le droit français en conformité 
avec le droit communautaire, la loi « Gre-
nelle 2 » élargit le champ de l’étude d’impact, 
son contenu et sa portée, pour un renforce-
ment du principe d’information des citoyens 
et du contrôle de l’Administration sur les 
projets soumis à une telle étude. 

I. Elargissement du champ 
d’application 
En premier lieu, la loi « Grenelle 2 » permet 
une mise en conformité de l’étude d’im-

pact avec le droit 
communautaire, 
en procédant à un 
élargissement de 
son champ d’appli-
cation. Le groupe 5 
du Grenelle de 
l’environnement, 
dont l’objet était 
« Construire une 

démocratie écologique : institutions et gou-
vernance », avait émis en 2007 plusieurs pro-
positions sur ce point (1). 
Plus précisément, ce groupe souhaitait no-
tamment une meilleure prise en compte des 
études d’impact dans les décisions et préco-
nisait la création d’un « certificat de confor-

RÉFÉRENCES
n Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement, dite 
« Grenelle 2 », art. 230 et s.
n Code de l’environnement,  art. L. 122-1 et s.
n Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection 
de la nature.
n Directive n° 85/337/CEE du 27/06/85 concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics et 
privés sur l’environnement.

UNE ANALYSE CO-ÉCRITE PAR 
Valentine TESSIER et Marie-Céline PELE, 
avocats à la cour, SCP Seban et associés

À NOTER
Désormais, tout projet 
de travaux, d’ouvrage  
ou d’aménagement 
public ou privé doit être 
précédé d’une étude 
d’impact dès lors qu’il 
est susceptible d’avoir 
des incidences notables 
sur l’environnement ou 
la santé humaine.
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mité » délivré à l’achèvement des travaux 
et aménagements faisant l’objet d’une telle 
étude. Autre recommandation : l’étude d’im-
pact ne se limite pas à prendre en compte les 
impacts sur l’environnement, mais égale-
ment porte sur les effets sociaux des projets 
et aménagements (2). 
La loi du 12 juillet 2010 a pris en compte 
ces propositions, en procédant à l’élargis-

sement du champ 
de l’étude d’im-
pact avec une nou-
velle rédaction de 
l’article L. 122-1 
du Code de l’en-
vironnement. Au-
paravant défini de 
manière négative, 

les travaux et projets d’aménagement étaient 
soumis à étude d’impact en fonction d’une 
nomenclature précisant les activités qui s’en 
trouvaient exclues et celles qui nécessitaient 
la production d’une simple notice d’impact. 
Désormais, la logique est inversée et le nouvel 
article L. 122-1 du Code de l’environnement 
prévoit que tout projet de travaux, d’ouvrage 
ou d’aménagement public ou privé doit être 
précédé d’une étude d’impact dès lors qu’il 
est susceptible par sa nature, ses dimensions 
ou sa localisation, d’avoir des incidences no-
tables sur l’environnement ou la santé hu-
maine. Dès la lecture de ce texte, on doit no-
ter plusieurs évolutions. 
- Sont désormais visés les projets tant pu-
blics que privés, alors même que l’ancien ar-
ticle L. 122-1 du Code de l’environnement 
ne mentionnait que les travaux et projets en-
trepris par une collectivité publique ou ceux 
nécessitant une autorisation ou une décision 
d’approbation.
- Les nouvelles dispositions du Code de l’en-
vironnement ajoutent les « projets d’ou-
vrage ». 
- Les critères et les seuils se trouvent profon-
dément modifiés par la nouvelle rédaction.
C’est ainsi que les projets de travaux, d’ou-
vrage ou d’aménagement seront soumis à 
étude d’impact en fonction de critères et 
de seuils définis par voie réglementaire et, 
pour certains d’entre eux, après un examen 
au cas par cas effectué par l’autorité admi-
nistrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement. Le champ d’application 
de l’étude d’impact est ainsi étendu. Aupa-

ravant, les projets devaient être examinés en 
fonction de « leurs dimensions » ou de « leur 
incidence sur le milieu naturel » (ancien art. 
L. 122-1). Dorénavant, la soumission d’un 
projet à étude d’impact conduira à exami-
ner la nature, les dimensions et la localisa-
tion de ce projet. 
En outre, il est désormais précisé que l’étude 
d’impact devra prendre en compte, non seu-
lement les incidences notables du projet sur 
l’environnement et le milieu naturel, mais 
également ses incidences sur la santé hu-
maine. 
Là encore, l’ajout de la prise en compte de la 
santé en la matière résulte des dispositions 
du préambule de la directive du 27 juin 1985, 
aux termes duquel « les effets d’un projet sur 
l’environnement doivent être évalués pour 
tenir compte des préoccupations visant à 
protéger la santé humaine, à contribuer par 
un meilleur environnement à la qualité de 
vie […] ». 
Si un tel ajout ne va pas aussi loin que le sou-
haitait le groupe 5 du Grenelle de l’environ-
nement, lequel préconisait que cette étude 
ait également une dimension sociale, l’élar-
gissement du champ d’application opéré par 
la loi du 12 juillet 2010 est une avancée non 
négligeable. 
- Le nouvel article L. 122-1 annonce l’arrivée 
prochaine d’un décret en Conseil d’Etat qui 
devra définir les projets soumis à étude d’im-
pact en fonction de critères définis par voie 
réglementaire et ceux soumis à la procédure 
du « cas par cas ». 
La directive n° 85/337 du Conseil des com-
munautés européennes prévoit des règles 
différentes selon les projets. Ainsi, les pro-
jets relevant de la première annexe doivent 
systématiquement être soumis à évaluation, 
ceux de l’annexe II sont soumis à la discré-
tion des Etats, lesquels doivent procéder à 
un examen au cas par cas des projets, en se 
basant sur les critères posés par l’annexe III 
de la directive. Ce document procède à une 
énumération des informations devant être 
fournies par le maître d’ouvrage, telles que 
les caractéristiques du projet, sa localisation 
et son impact potentiel. 
La loi « Grenelle 2 » vient ici reprendre totale-
ment cette logique communautaire, en ren-
voyant expressément à l’annexe III de la di-
rective précitée pour les projets devant faire 
l’objet d’un tel examen au cas par cas. 

L’article R. 122-4 du projet de décret d’appli-
cation de la loi, datant du 27 juillet 2010 (3), 
renvoie à un tableau explicitant les seuils de 
soumission à étude d’impact, lequel distin-
gue les catégories d’aménagements, d’ou-
vrages et de travaux, les projets soumis à 
étude d’impact, les projets soumis à la pro-
cédure de « cas par cas », et la nature de la 
décision mentionnant les mesures destinées 
à éviter ou compenser les effets du projet sur 
l’environnement. Il convient de noter que, 
désormais, les seuils à prendre en compte 
ne sont plus financiers mais exclusivement 
techniques. 
Enfin, la notice d’impact, qui existait pour 
certains projets ne dépassant pas un cer-

tain seuil, disparaît 
de la réglementa-
tion relative aux 
études d’impact. 
La suppression 
de ce document a 
pour avantage de 
contraindre désor-
mais les maîtres 

d’ouvrage à effectuer, dès lors que le projet 
est soumis à étude d’impact, une réelle éva-
luation complète des incidences du projet sur 
l’environnement et la santé. 

II. Un contenu redéfini 
La loi « Grenelle 2 » procède à une redéfini-
tion et à un enrichissement du contenu de 
l’étude d’impact, en en précisant notamment 
le contenu minimal. Ainsi, aux termes du 
nouvel article L. 122-3 du Code de l’environ-
nement, l’étude d’impact doit comprendre 
« au minimum, une description du projet, 
une analyse de l’état initial de la zone suscep-
tible d’être affectée et de son environnement, 
l’étude des effets du projet sur l’environne-
ment ou la santé humaine, y compris les ef-
fets cumulés avec d’autres projets connus, 
les mesures proportionnées envisagées pour 
éviter, réduire et, lorsque c’est possible, com-
penser les effets négatifs notables du projet 

À NOTER
L’étude d’impact devra 
prendre en compte, non 
seulement les incidences 
notables du projet sur 
l’environnement et le 
milieu naturel, mais éga-
lement ses incidences 
sur la santé humaine.

A NOTER
La notice d’impact,  
qui existait pour  
certains projets ne 
dépassant pas un  
certain seuil, disparaît 
de la réglementation 
relative aux études 
d’impact.

(1) Grenelle de l’environnement - groupe 5 : 
« Construire une démocratie écologique : Institutions 
et gouvernance », La documentation française, 
septembre 2007, 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-
publics/074000597/index.shtml.
(2) Précisons que les directives communautaires 
mentionnent les impacts « sur la population ».
(3) Ce décret d’application, dont le projet connu date 
du 27 juillet 2010, devait intervenir avant la fin de 
l’année 2010. A ce jour, il n’a toujours pas été publié. 
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sur l’environnement ou la santé hu-
maine ainsi qu’une présentation des princi-
pales modalités de suivi de ces mesures et du 
suivi de leurs effets sur l’environnement ou 
la santé humaine ». 
C’est un contenu renforcé de l’étude d’impact 
qui apparaît, avec plusieurs modifications 
importantes en matière de prise en compte 
de l’environnement. C’est ainsi que la loi 
ajoute la nécessité de prendre en compte, non 
seulement les effets du projet, mais également 
l’accumulation de ces effets avec d’autres pro-
jets connus. Est également ajoutée l’obliga-
tion de présenter, au sein de l’étude d’im-

pact, les modalités 
de suivi des me-
sures prises et du 
suivi de leurs ef-
fets sur l’environ-
nement et la santé 
humaine. 
Une telle obliga-
tion se trouve ainsi 

généralisée, alors même qu’auparavant, ce 
dispositif de suivi n’existait que pour des ré-
glementations spécifiques, telles que les ins-
tallations classées pour la protection de l’en-
vironnement. 
Les dispositions du nouvel article L. 122-3 
précisent, par ailleurs, que l’étude d’impact 
devra également exposer « une esquisse des 
principales solutions de substitution qui ont 
été examinées par le maître d’ouvrage et une 
indication des principales raisons de son 
choix, eu égard aux effets sur l’environne-
ment ou la santé humaine ». 
C’est un ajout primordial, par lequel est 
transposé directement l’article 5 de la direc-
tive du 27 juin 1985 susmentionnée et aux 
termes duquel le pétitionnaire ou maître 
d’ouvrage devra établir les raisons de son 
choix. 
Le contenu de l’étude d’impact est également 
redéfini par les dispositions réglementaires 
annoncées par la loi « Grenelle 2 ». Ainsi, le 
projet de décret susmentionné étoffe l’ancien 
article R. 122-3 du Code de l’environnement 
en précisant notamment que ce contenu de-
vra être « proportionné à la sensibilité envi-
ronnementale de la zone susceptible d’être 
affectée par le projet, à l’importance et la na-
ture des travaux, ouvrages et aménagements 
projetés et à leurs incidences prévisibles sur 
l’environnement ou la santé humaine ». 

III. Renforcement de l’information 
et de la participation des citoyens 
La loi « Grenelle 2 » procède à un renforce-
ment de l’information et de la participation 
des citoyens en matière d’étude d’impact. 

A- Information du public
Les nouvelles dispositions du Code de l’en-
vironnement apportent des garanties en 
ce qui concerne l’information du public. 
D’une part, la nouvelle rédaction de l’article 
L. 122-1 du Code de l’environnement mo-
difie quelque peu les mesures de publicité de 
l’étude d’impact et d’information du public. 
Il était déjà acquis que l’autorité compétente 
devait informer le public en mettant à sa dis-
position la décision d’octroi ou de refus de 
l’autorisation concernant le projet soumis 
à étude d’impact, ainsi que les conditions 
auxquelles elle peut être assortie, les mesures 
destinées à éviter, réduire et, lorsque c’est pos-
sible, compenser les effets négatifs notables 
du projet et les lieux où peut être consultée 
l’étude d’impact. 
Désormais, devront également être mises 
à la disposition du public les informations 
concernant le processus de participation de 
ce public. 
D’autre part, la loi « Grenelle 2 » renforce 
cette information des citoyens en élevant au 
rang législatif les mesures relatives à la mise 
à disposition de l’étude d’impact lorsque le 
projet n’est pas par ailleurs soumis à enquête 
publique. Déjà, depuis la mise en œuvre du 
décret n° 2006-578 du 22 mai 2006 relatif 
à l’information et à la participation du pu-
blic en matière d’environnement, les études 
d’impact devaient être insérées dans les dos-
siers soumis à enquête publique lorsque 
cette procédure est prévue. Désormais, cette 
obligation prend place dans le nouvel ar-
ticle L.  122-1-1 du Code de l’environnement, 
renforçant leur influence. 
De plus, le projet de décret du 27 juillet 
2010 prévoit un article R. 122-5 aux termes  
duquel l’autorité compétente en matière 
d’environnement devra, dans les hypothèses 
de projets relevant d’un examen au cas par 
cas, publier sur son site internet la décision 
qu’elle prendra sur le point de savoir si le 
projet doit ou non faire l’objet d’une étude 
d’impact. 
Enfin, l’information des citoyens est ren-
forcée par l’obligation nouvelle, en matière 

d’infrastructure de transports, de joindre à 
l’étude d’impact un résumé non technique 
présentant toutes les informations exigées 
par l’article L. 122-3. 

B- Participation du public
Dans la droite ligne des dispositions de l’ar-
ticle 7 de la Charte de l’environnement (4), 
la loi « Grenelle 2 » participe au renforce-
ment de la participation du public en matière 
d’étude préalable. Ainsi, les dispositions de 
l’article L. 122-1-1 prévoient désormais que 
« les observations et propositions recueillies 
au cours de la mise à disposition du public 
sont prises en considération par le pétition-
naire ou le maître d’ouvrage et l’autorité 
compétente pour prendre la décision ». Sont 
ainsi transposées les dispositions de l’article 8 
de la directive du 27 juin 1985, de même que 
les stipulations de la convention d’Aarhus 
sur l’accès à l’information, la participation 
du public au processus décisionnel et l’accès 
à la justice en matière d’environnement, si-
gnée le 25 juin 1998 (5). 
C’est une avancée en matière de participation 
du public, même si elle est encore un peu fri-
leuse. En effet, une telle « prise en considéra-
tion » n’emportera pas nécessairement un 

changement d’op-
tion de la part du 
maître d’ouvrage. 
En outre, à l’instar 
de la nouvelle obli-
gation de « prise en 
compte », par les 
plans locaux d’ur-
banisme, des sché-

mas régionaux de cohérence écologique et 
les plans climat-énergie territoriaux (6), cette 
nécessité de « prendre en considération » est 
si mal définie qu’on peut se demander dans 
quelle mesure l’autorité compétente la res-
pectera. 

IV. Renforcement du contrôle  
de l’administration 
La loi « Grenelle 2 » accroît la portée de l’étude 
d’impact en mettant en place un contrôle 
plus contraignant de l’administration sur les 
projets soumis à une telle étude. 
A titre liminaire, il convient de signaler que 
le projet de décret datant du 27 juillet 2010 
prévoit que l’autorité compétente en ma-
tière d’environnement pourra être, en fonc-

À NOTER
Est ajoutée l’obligation 
de présenter, au sein  
de l’étude d’impact,  
les modalités de suivi 
des mesures prises et 
du suivi de leurs effets  
sur l’environnement  
et la santé humaine.

À NOTER
La nécessité de  
« prendre en considéra-
tion » les observations 
et propositions du public 
est si mal définie  
qu’on peut se demander 
dans quelle mesure  
l’autorité compétente  
la respectera…
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tion des projets, soit le ministre chargé de 
l’Environnement, soit la formation d’auto-
rité environnementale du Conseil général 
de l’environnement et du développement 
durable (CGEDD), soit le préfet de la région 
sur le territoire de laquelle le projet doit être 
réalisé (7).

A- L’autorité administrative doit 
donner son avis sur le projet 
Le nouvel article L. 122-1 du Code de l’en-
vironnement prévoit ainsi deux hypothèses 
dans lesquelles le maître d’ouvrage doit saisir 
les services de l’Etat compétents :
- lorsque le projet est soumis à étude d’im-
pact, le dossier comprenant cette étude ainsi 
qu’une demande d’autorisation est transmis 
pour avis à l’autorité compétente, qui devra 
se prononcer ;
- lorsque le projet relève de la procédure au 
cas par cas, le maître d’ouvrage saisit l’au-
torité compétente, laquelle décidera s’il 
convient ou non de réaliser une étude d’im-
pact. Le projet de décret prévoit alors, dans 
un article R. 122-5, que cette autorité dispose 
d’un mois, à compter de la réception d’un 
dossier complet, pour informer le pétition-
naire de la nécessité d’une telle étude. 

B- Les moyens de contrôle de 
l’administration sont renforcés
Les nouveaux articles L. 122-3-1 à L. 122-3-5 
étendent ainsi le régime de contrôle adminis-
tratif des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement à tout projet soumis 
à une telle étude. 
Des agents assermentés ou habilités devront 
donc, en application de ces dispositions, 

contrôler la mise en œuvre des prescriptions 
dont était assortie la décision de l’autorité 
administrative compétente, d’une part, en 
inspectant à tout moment les lieux du pro-
jet, d’autre part, en obtenant communica-
tion de tout document nécessaire à l’accom-
plissement de leur mission. Il importe à cet 
égard de relever que le secret professionnel ne 
pourra leur être opposé (8). 

L’agent en charge 
de ce contrôle de-
vra ensuite, en cas 
de manquement, 
établir un rapport à 
l’attention de l’au-
torité administra-
tive compétente. 
Cette dernière met-

tra alors en demeure le maître d’ouvrage, qui 
aura eu copie du rapport et pourra faire des 
observations, de mettre en œuvre les pres-
criptions assignées dans des délais détermi-
nés (9). 
Dans l’hypothèse où rien n’est fait, l’autorité 
administrative pourra faire procéder d’office 
aux mesures prescrites, aux frais du maître 
d’ouvrage, en utilisant la procédure de consi-
gnation. Elle pourra également décider de 
suspendre l’exercice des activités jusqu’à la 
satisfaction complète des conditions préa-

lablement imposées. Le point essentiel de 
la réforme réside dans l’instauration de ces 
nouvelles sanctions administratives, qui per-
mettent une réelle efficience de la décision de 
l’autorité administrative. Il convient néan-
moins de signaler que ces nouvelles disposi-
tions ne sont pas applicables lorsqu’il existe 
déjà des polices administratives spécifiques 
(police des installations classées, police de 
l’eau…).

V. Conclusion
La réforme de l’étude d’impact prend  
place, comme il a été relevé, dans un vaste 
mouvement de prise de conscience. Il ne 
manque plus que la publication du décret 
en Conseil d’Etat, prévue par la loi, pour que 
soient enfin mises en œuvre ces nouvelles 
mesures, la réforme ne devant s’appliquer 
qu’aux projets dont le dossier de demande 
sera déposé à compter du premier jour du 
sixième mois suivant la publication de ce 
décret (10). 
Néanmoins, il est à craindre que ces futures 
dispositions réglementaires (11) conduisent 
la France à ne pas se conformer intégrale-
ment à la directive de 1985, dès lors que cer-
tains projets pourront se retrouver exemptés 
de toute étude d’impact, contrairement aux 
exigences de la Cour de justice (12). n

À NOTER
Le point essentiel  
de la réforme réside 
dans l’instauration de 
nouvelles sanctions 
administratives,  
qui permettent une 
réelle efficience de  
la décision de l’autorité 
administrative.
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(4) « Toute personne a le droit, dans les conditions et les 
limites définies par la loi, d’accéder aux informations 
relatives à l’environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l’élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l’environnement », Loi 
constitutionnelle n° 2005-205 relative à la Charte de 
l’environnement, article 7. 
(5) « Chaque partie veille à ce que, au moment de prendre 
la décision, les résultats de la procédure de participation du 
public soient dûment pris en considération », Convention 
d’Aarhus, article 6, 8e. 

(6) Nouvel article L. 111-1-1 du Code de l’urbanisme, introduit 
par la loi n° 2010-788 d’engagement national pour 
l’environnement.
(7) Projet de l’article R. 122-1-1 du Code de l’environnement. 
(8) Nouvel article L. 122-3-1 du Code de l’environnement.
(9) Nouvel article L. 122-3-4 du Code de l’environnement : il 
s’agit ici d’une compétence liée. 
(10) Loi « Grenelle 2 », article 231. 
(11) Annexe de l’article R. 122-4 du projet de décret précité.
(12) Julien Bétaille, L’étude d’impact environnementale et la loi 
« Grenelle 2 », Complément Territorial, décembre 2010, p. 35.


